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54)  Procédé  et  dispositif  de  fabrication  et  de  mise  en  place  d'u 
et  récipient  muni  d'un  tel  couvercle. 

g)  L'invention  concerne  un  procédé  de  fabrication  et  de  mise 
sn  place  d'un  couvercle  thermpolastique  à  contre-dépouille  (4) 
sur  un  récipient  (7)  à  partir  d'une  bande  thermoplastique  (3)  à 
'aide  d'une  cloche  de  formage  (1),  d'un  serre-flan  (6)  serrant 
jne  zone  annulaire  de  la  bande  thermoplastique  (3). 

Selon  l'invention,  on  utilise  la  partie  supérieure  (8c)  du 
support  de  récipient  (8)  ainsi  que  la  partie  supérieure  (7a,  7c)  du 
écipient  (7)  dépassant  de  l'extrémité  supérieure  dudit  support 
8)  en  tant  que  poinçon  ou  moule  mâle  de  formage  et  l'on 
ipplique  la  partie  de  bande  thermoplastique  (3)  délimitée  par  le 
jord  inférieur  (5)  de  la  cloche  (1),  contre  la  face  extérieure  des 
jarties  supérieures  (7a,  8c)  du  récipient  (7)  et  de  son  support 
8)  sous  l'effet  d'une  surpression  créée  à  l'intérieur  d'une 
înceinte  fermée  (11)  délimitée  par  la  cloche  (1)  et  la  bande 
hermoplastique  (3). 

;ouvercle  thermoplastique  à  contre-dépouille  sur  un  récipient 
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Description 

Procédé  et  dispositif  de  fabrication  et  de  mise  en  place  d'un  couvercle  thermoplastique  à  contre-dépouille  sur  un 
récipient  et  récipient  muni  d'un  tel  couvercle. 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  et  un 
dispositif  de  fabrication  et  de  mise  en  place  d'un  5 
couvercle  thermoplastique  à  contre-dépouille  sur  un 
récipient  ainsi  qu'un  récipient  muni  d'un  tel  couver- 
cle. 

Certains  des  couvercles  thermoplastiques  à 
contre-dépouille  connus,  notamment  ceux  destinés  10 
à  faire  office  d'abord  de  surcouvercle  coiffant  la 
feuille  de  couvercle  scellée  sur  le  récipient  et  ensuite 
de  couvercle  permanent  après  la  destruction  de  la 
feuille  de  couvercle,  sont  préfabriqués  par  thermo- 
formage  dans  une  bande  thermoplastique  à  l'aide  15 
d'un  moule  de  forme  appropriée  et  sont  ensuite 
découpés  de  la  bande  thermoplastique  avant  d'être 
fixés  sur  les  récipients  correspondants  par  vissage 
ou  par  encliquetage. 

Les  cotes  de  ces  couvercles  varient  d'un  lot  de  20 
couvercles  à  l'autre.  Ces  variations  des  cotes 
peuvent  provenir  de  l'emploi  de  matériaux  de  base 
différents  présentant  des  retraits  de  degrés  diffé- 
rents.  En  plus,  les  cotes  des  bords  des  récipients 
thermoplastiques  sont  égaiemement  sujettes  à  des  25 
variations.  On  a  constaté  que  l'usure  de  l'outillage 
utilisé  pour  la  fabrication  des  couvercles  et  réci- 
pients  et  leur  découpe  contribute  également  à  cette 
variation  des  cotes  ou  dimensions.  Par  ailleurs,  il 
s'est  avéré  difficile  de  centrer  correctement  les  30 
couvercles  préfabriqués  par  rapport  au  bord  des 
récipients. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  supprimer  ces 
inconvénients  et  de  proposer  un  procédé  et  un 
dispositif  de  fabrication  et  de  mise  en  place  d'un  35 
couvercle  thermoplastique  à  contre-dépouille  sur  un 
récipient  qui  permettent  l'adaptation  rapide  du 
couvercle  sur  le  récipient  correspondant  sans  qu'il  y 
ait  lieu  de  tenir  compte  des  variations  des  dimen- 
sions  par  rapport  aux  dimensions  moyennes  des  40 
récipients. 

Dans  un  procédé  de  fabrication  d'un  couvercle  à 
partir  d'une  bande  thermoplastique  à  l'aide  d'une 
cloche  de  formage,  d'un  serre-flan  serrant  une  zone 
annulaire  de  la  bande  thermoplastique  contre  le  45 
bord  annulaire  inférieur  de  la  cloche  de  formage,  et 
d'un  poinçon  ou  moule  mâle  de  formage  qui  pousse 
la  partie  de  bande  délimitée  par  ladite  cloche  à 
l'intérieur  de  volume  entouré  par  cette  cloche,  ce  but 
est  atteint  conformément  à  l'invention  du  fait  que  50 
l'on  utilise  la  partie  supérieure  du  support  de 
récipient  ainsi  que  la  partie  supérieure  du  récipient 
dépassant  de  l'extrémité  supérieure  du  support  de 
récipient  en  tant  que  poinçon  ou  moule  mâle  de 
formage  et  on  applique  la  partie  de  bande  thermo-  55 
plastique  délimitée  par  le  bord  inférieur  de  la  cloche, 
contre  la  face  extérieure  des  parties  supérieures  du 
récipient  et  de  son  support  sous  l'effet  d'une 
surpression  créée  à  l'intérieur  d'une  enceinte  fer- 
mée  et  délimitée  par  la  cloche  et  la  bande  thermo-  60 
plastique. 

Grâce  à  cette  conception,  le  couvercle  ou  surcou- 
vercle  prend  exactement  la  forme  de  l'extrémité 

supérieure  du  récipient  et  est  déjà  mis  en  place  sur 
celle-ci  à  la  fin  de  l'opération  de  thermoformage. 

Selon  une  autre  particularité  avantageuse  de 
l'invention,  le  couvercle  moulé  sur  le  récipient  et  la 
partie  supérieure  du  support  de  récipient  est 
découpé  de  la  bande  thermoplastique  pendant  qu'il 
se  trouve  encore  sous  la  cloche  de  formage. 

Cette  mesure  évite  tout  recentrage  du  récipient  et 
du  couvercle  surmoulé  par  rapport  à  un  outil  de 
découpe. 

Le  dispositif  de  fabrication  et  de  mise  en  place 
d'un  couvercle  thermoplastique  à  contre-dépouille 
et  comprenant  une  cloche  de  formage  munie  d'un 
bord  inférieur  annulaire  et  de  raccords  à  une  source 
de  gaz  sous  pression,  ainsi  qu'un  serre-flan  inférieur 
susceptible  d'appliquer  une  zone  annulaire  d'une 
bande  thermopiastique  préchauffée  contre  la  face 
inférieure  dudit  bord  inférieur,  est  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  en  dessous  de  la  cloche  et  à 
l'intérieur  du  poutour  intérieur  du  bord  inférieur  de 
ladite  cloche  un  support  annulaire  de  récipient  dont 
la  partie  supérieure  partiellement  recouverte  par 
l'extrémité  supérieure  du  récipient  sert  en  même 
temps  de  poinçon  ou  moule  mâle  de  formage  pour  la 
partie  marginale  du  couvercle  à  thermoformer. 

Grâce  à  cette  conception,  le  couvercle  thermo- 
formé  est  automatiquement  adapté  à  la  forme  du 
récipient  qu'il  doit  couvrir. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  suivante  de 
plusieurs  modes  de  réalisation  donnés  à  titre 
d'exemples  seulement  et  représentés  sur  les  des- 
sins  annexés  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'une 
coupe  verticale  axiale  à  travers  le  dispositif  de 
fabrication  et  de  mise  en  place  d'un  couvercle 
thermoplastique,  les  différents  éléments  du 
dispositif  étant  en  position  prête  au  thermofor- 
mage  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  élévation  analogue 
à  celle  de  la  figure  1,  mais  montrant  les 
différents  éléments  du  dispositif  dans  une 
position  dans  laquelle  le  couvercle  est  déjà 
partiellement  formé  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  élévation  analogue 
à  celles  des  figures  1  et  2  mais  montrant  les 
différents  éléments  du  dispositif  dans  une 
position  dans  laquelle  le  couvercle  est  complè- 
tement  thermoformé  sur  le  récipient  et  découpe 
de  la  bande  en  matière  thermoplastique  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  schématique  en 
perspective  du  support  de  récipient  faisant 
partie  du  dispositif  selon  l'invention  ; 

-  les  figures  5  à  7  sont  des  vues  en  élévation 
de  plusieurs  coupes  verticales  transversales  du 
support  de  récipient  suivant  les  lignes  V-V,  VI-VI 
etVII-Vllde  la  figure  4; 

-  la  figure  8  est  une  vue  en  élévation  à  travers 
quelques  éléments  d'un  dispositif  selon  l'inven- 
tion,  coopérant  avec  un  récipient  dont  l'extré- 
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-  la  figure  9  est  une  vue  en  élévation  d'une 
coupe  axiale  à  travers  un  récipient  muni  d'un 
couvercle  avec  l'aide  du  dispositif  selon  la 
figure  8  ; 

-  la  figure  10  montre  un  support  de  récipient 
et  son  récipient  correspondant  pour  la  réalisa- 
tion  d'un  couvercle  inviolable,  et 

-  la  figure  11  montre  une  vue  en  plan  d'un 
détail  du  couvercle  selon  la  figure  10. 

Tel  que  représenté  sur  les  dessins,  le  dispositif  de 
àbrication  et  de  mise  en  place  d'un  couvercle 
hermoplastique  à  contre-dépouille  comprend  une :loche  de  formage  1  disposée  au-dessus  du  plan lorizontal  2  déterminé  par  le  trajet  horizontal  d'une 
lande  thermoplastique  3  dans  laquelle  seront hermoformés  des  couvercles  ou  surcouvercles  4 lits  à  contre-dépouille.  L'extrémité  inférieure  de  la 
;loche  de  formage  présente  un  bord  élargi  annu- îire  5  dont  la  face  inférieure  5a  est  plane  et 
lorizontale  et  sert  d'appui  à  une  zone  annulaire  de  la 
ande  thermoplastique  3  lorsque  cette  zone  est 
ppliquée  contre  ladite  face  inférieure  5a  à  l'aide 
'un  serre-flan  annulaire  6  disposé  en  dessous  du 
lan  horizontal  2  de  façon  à  pouvoir  se  déplacer 
erticalement  entre  une  position  haute  dans  laquelle 
applique  la  bande  thermoplastique  3  contre  le 

ord  5  de  la  cloche  de  formage  1  et  une  position iférieure  (voir  représentation  en  traits  interrompus 
jr  la  figure  1)  dans  laquelle  un  récipient  7  peut  être 
mené  latéralement  en  dessous  de  la  bande  thermo- 
lastique  3  et  de  la  cloche  1. 
Le  dispositif  selon  l'invention  comprend  égale- ent  en  dessous  de  la  bande  thermoplastique  3  et l'intérieur  du  pourtour  intérieur  du  bord  inférieur  5 

3  la  cloche  1  et  par  suite  aussi  à  l'intérieur  du 
Durtour  intérieur  du  serre-flan  6  qui  de  préférence 
)ïncide  verticalement  avec  ledit  bord  inférieur  5,  un 
ipport  de  récipient  8  qui  comporte  un  logement 
cevant  le  récipient  7  et  qui  support  le  récipient  7, )it  par  son  bord  latéral  supérieur  8a  (figures  1  à  7), lit  par  son  extrémité  inférieure  8b  (figure  8),  soit 
ir  son  bord  supérieur  8a  et  son  extrémité  inférieure 
i  (figure  10).  Ce  support  de  récipient  8  est 
lalement  mobile  verticalement  entre,  d'une  part, 
iê   position  haute  dans  laquelle  ledit  support nètre  au  moins  avec  sa  partie  supérieure  dont  la 
;e  extérieure  8c  présente  la  forme  d'une  jupe ïvasant  du  haut  vers  le  bas  et  de  l'intérieur  vers xtérieur  jusqu'à  un  épaulement  annulaire  8d  et nstitue  un  poinçon  ou  moule  mâle  de  formage, ns  l'enceinte  de  la  cloche  1  (voir  figure  2)  et,' 
tutre  part,  une  position  inférieure  (voir  figure  l| 
pport  en  traits  interrompus)  dans  laquelle  un :ipient  7  peut  être  chargé  latéralement  et  par  le 
Jt  dans  le  support  de  récipient  8. 
Dans  la  cloche  1  est  prévue  une  plaque  d'appui  9 
couvre  toute  la  zone  de  la  bande  thermoplasti- 

3  3  se  trouvant  en  face  du  récipient  7  et  délimitée 
le  bord  supérieur  7a  de  celui-ci.  Ainsi,  le Jrtour  de  l'extrémité  supérieure  du  récipient  7 ncide  généralement  avec  le  pourtour  de  la  plaque 

ppui  9  disposée  au-dessus  du  plan  horizontal  2  et 
ne  façon  générale,  de  la  bande  thermoplastique Dette  plaque  d'appui  9  est  verticalement  mobile  à 

l,moM™  uc  «a  uucne  i  entre,  d  une  part,  une position  haute  dans  laquelle  la  partie  annulaire  3a  de la  bande  thermoplastique  3,  partie  3a  comprise  entre le  bord  inférieur  5  de  la  cloche  1  ou  le  serre-flan 5  correspondant  6  et  le  bord  de  la  plaque  d'appui  9  ou le  bord  supérieur  7a  du  récipient  7,  est  étirée  (voir 
figure  2)  par  rapport  à  sa  longueur  radiale  initiale 
(voir  figure  1),  ou  bien  est  découpée  du  reste  de  la bande  thermoplastique  3  (voir  figure  3),  et  d'autre 

W  part,  une  position  basse  dans  laquelle  la  face 
inférieure  9a  de  la  plaque  d'appui  9  est  située  au niveau  de  la  face  horizontale  inférieure  5a  du  bord inférieur  5  de  la  cloche  1  (figure  1).  Le  mouvement vertical  de  la  plaque  d'appui  9  est  commandé  à  l'aide •5  d'une  tige  10  solidaire  de  la  face  supérieure  de  la plaque  d'appui  9,  traversant  de  façon  étanche  la 
paroi  supérieure  1a  de  la  cloche  1  et  reliée  au  piston d'un  vérin  de  commande  non  représenté.  La  cloche de  formage  1  peut,  le  cas  échéant,  se  déplacer 0  verticalement  de  quelques  millimètres  ou  plus  pour dégager  le  trajet  d'avancement  de  la  bande  thermo- 
plastique  3  pendant  qu'il  se  trouve  sous  la  cloche  1 Dans  les  autres  cas,  la  cloche  1  peut  être  installée  à 
poste  fixe. 

5  Au-dessus  du  bord  de  récipient  7a,  et  notamment 
en  face  de  l'extrémité  supérieurs  8a  du  support  de 
récipient  8,  la  face  inférieure  9a  de  la  plaque d'appui  9  est  munie  d'une  gorge  annulaire  9b  dont  le fond  est  relié  par  une  pluralité  de  canaux  d'aspiration 0  9c  à  une  pompe  à  vide  non  représentée.  Par  contre l'enceinte  1  1  délimitée  par  la  cloche  de  formage  1  et la  bande  thermoplastique  3  serrée  entre  le  bord inférieur  5  de  la  cloche  1  et  le  serre-flan  6  (figure  1) est  raccordée  à  travers  plusieurs  orifices  12  prati- >  qués  dans  la  paroi  de  la  cloche  1,  et  par  l'intermé- diaire  d'une  soupape  de  commande  à  une  source  de fluide  gazeux  sous  pression  toutes  deux  non représentées. 

Le  courvercle  4  se  compose  d'une  façon  générale 1  d'une  paroi  supérieure  4a  et  d'une  jupe  latérale  4b 
qui,  en  fonction  de  la  forme  de  l'extrémité  supérieure des  récipients  7  peut  présenter  diverses  configura- tions.  • 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  la  paroi supérieure  4a  du  couvercle  4  présente  dans  sa partie  marginale,  une  nervure  annulaire  de  raidisse- 
ment  4c  obtenue  par  l'aspiration  de  la  matière 
thermoplastique  se  trouvant  en  face  de  la  gorge annulaire  9b  raccordée  aux  canaux  d'aspiration  9c eux-mêmes  reliés  à  l'aide  d'une  soupape  de  com- mande  à  une  source  de  vide  telle  qu'une  pompe  à vide.  On  procède  au  thermoformage  de  cette 
nervure  annulaire  4c,  lorsque  la  bande  thermoplasti- 
que  3  est  serrée  entre  le  bord  5  de  la  cloche  1  et  le serre-flan  6  et  lorsque  le  bord  plan  horizontal  7a  du 
récipient  7  et  la  partie  correspondante  de  la  bande 
thermoplastique  préchauffée  à  la  température  de 
formage  sont  tenus  entre  la  plaque  d'appui  9  en position  basse  et  le  support  de  récipient  8  en position  intermédiaire  (voir  figure  1).  Bien  entendu, pendant  le  formage  de  la  nervure  de  raidissement  4c du  couvercle  4,  l'ensemble  comprenant  le  support de  récipient  8,  le  récipient  7,  la  partie  de  bande 
thermoplastique  couvrant  l'extrémité  supérieure  et notamment  le  bord  supérieur  7a  dudit  récipient,  et  la 
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laque  d'appui  9,  peut  aussi  se  déplacer  vers  le  haut 
jsqu'à  ce  que  l'épaulement  latéral  annulaire  8d 
iarvienne  presqu'au  niveau  du  plan  horizontal  2  de  la 
iande  thermoplastique  et  obture  pratiquement  la 
iase  de  la  cloche  1  au  niveau  de  la  face  inférieure  5a 
le  celle-ci  (figure  2). 

Dans  le  cas  particulier  de  l'exemple  de  réalisation 
eprésenté  en  coupe  verticale  aux  figures  1  à  3,  la 
ace  extérieure  8c  en  forme  de  jupe  de  la  partie 
iupérieure  du  support  de  récipient  8  présente  une 
>artie  supérieure  cylindrique  verticale  8c'  suivie 
l'une  partie  inférieure  évasée  8c"  de  forme  générale 
ronconique  qui  se  raccorde  à  l'épaulement  latéral 
mnulaire  pratiquement  horizontal  8d. 

D'une  manière  générale,  l'épaulement  horizontal 
id  est  raccordé  à  sa  périphérie  à  une  paroi  verticale 
:ylindrique  8e  dont  le  pourtour  s'inscrit  sans  jeu 
atéral  notable  dans  le  pourtour  intérieur  du  bord 
nférieur  5  de  la  cloche  d'une  part  et  celui  du 
serre-flan  6  d'autre  part.  Lorsque  le  support  de 
@écipient  8  se  trouve  dans  la  position  représentée  à 
a  figure  2,  dans  laquelle  l'épaulement  8d  se  trouve 
uste  en  dessous  du  niveau  de  la  bande  thermoplas- 
ique  3  enserrée  entre  la  cloche  1  et  le  serre-flan  6, 
Dn  peut  utiliser  la  partie  supérieure  8c  du  support  de 
•écipient  8  en  tant  que  poinçon  de  moulage  en 
alimentant  l'enceinte  11  de  la  cloche  avec  un  gaz 
sous  pression,  par  exemple  de  l'air  comprimé,  à 
ravers  les  orifices  12,  de  sorte  que  la  partie 
înnulaire  3a  de  la  bande  thermoplastique  3,  partie 
comprise  entre  le  serre-flan  6  ou  bord  5,  et  la  plaque 
d'appui  9  et  se  trouvant  à  la  température  de 
thermoformage,  sera  appliquée  contre  le  bord  7a  du 
'écipient  7  et  contre  la  face  extérieur  ou  jupe  8c  du 
support  de  récipient  8  où  elle  sera  aussitôt  figée  par 
suite  de  l'effet  de  refroidissement  dû  à  sa  venue  en 
contact  avec  le  support  de  récipient  froid  8. 

Dès  que  le  couvercle  4  a  été  thermoformé  sur  le 
bord  7a  du  récipient  et  la  face  extérieure  8c  de  la 
partie  supérieure  du  support  de  récipient  8,  on 
pourrait  démouler  le  couvercle  4  ensemble  avec  le 
récipient  7  qui  lui  est  solidaire  du  fait  qu'au  moins 
certaines  parties  du  couvercle  4  sont  moulées  en 
contre-dépouille  4d  et  s'appliquent  contre  une  partie 
de  la  face  inférieure  du  bord  horizontal  7a  du 
récipient.  A  cet  effet,  il  faudrait  dégager  respective- 
ment  vers  le  haut  et  vers  le  bas  la  cloche  1  et  la 
plaque  d'appui  9  d'une  part,  et  le  serre-flan  6  et  le 
support  de  récipient  8  d'autre  part,  pour  pouvoir 
avancer  d'un  pas  l'ensemble  récipient  7,  couvercle 
formé  4  et  bande  thermoplastique  3  qui  à  cette 
phase  opératoire,  est  encore  solidaire  du  couvercle 
formé  4.  Il  faut  alors  découper  le  couvercle  4  de  la 
bande  thermoplastique  3  dans  un  poste  de  décou- 
page  distinct. 

Dans  certain  cas,  il  est  cependant  plus  avanta- 
geux  de  prévoir  ce  poste  de  découpage  à  l'endroit 
même  de  la  cloche  1.A  cet  effet,  on  utilise 
l'épaulement  annulaire  8d  du  support  de  récipient  8 
en  tant  qu'arête  de  découpe  d'un  poinçon  d'estam- 
page  mobile  et  l'arête  intérieure  du  bord  inférieur  5 
de  la  cloche  1  en  tant  que  contre-lame  d'une  matrice 
d'estampage  fixe  coopérant  avec  l'arête  de  découpe 
du  poinçon  d'estampage.  De  cette  façon,  le  couver- 
cle  4  est  découpé  ou  estampé  de  la  bande 

thermoplastique  a  aussitôt  après  son  Tormage,  a 
l'extrémité  inférieure  de  sa  jupe  4b  lorsque  l'épaule- 
ment  annulaire  8d  du  support  de  récipient  8  pénètre 
dans  l'enceinte  11  de  la  cloche  1  et  dépasse  vers  le 

5  haut  le  niveau  de  la  face  inférieure  5a  du  bord 
inférieur  5  de  la  cloche  1  (voir  figure  3).  L'ensemble 
récipient  7  et  couvercle  4  peut  alors  être  évacué  de 
la  cloche  "I  d'une  manière  connue  par  abaissement 
du  serre-flan  6  et  du  support  de  récipient  8  et 

0  enlèvement  du  récipient  7. 
Dans  la  mesure  où  le  couvercle  4  doit  pouvoir  être 

enlevé  du  récipient  7  sans  être  déchiré,  les  contre- 
dépouilles  4d  du  couvercle  4  doivent  être  d'un 
nombre  réduit  et  déformables.  La  partie  supérieure 

'5  du  support  de  récipient  8  comporte  donc  seulement 
à  quelques  endroits  prédéterminés  en  fonction  de  la 
forme  générale  du  bord  de  récipient  7a,  une 
épaisseur  de  paroi  telle  que  sa  face  extérieure  8c,  et 
plus  précisément  la  face  latérale  8c'  se  raccordant  à 

?0  la  face  supérieure  horizontale  8a  est  légèrement  en 
retrait,  par  exemple  de  0,5  à  2  mm  par  rapport  à  la 
face  verticale  du  bord  de  récipient  7a,  lorsqu'un 
récipient  7  est  placé  dans  le  support  de  récipient  8. 
Ces  endroits  permettant  la  réalisation  d'une  contre- 

?5  dépouille  sont  indiqués  sur  les  figures  4  et  5  par  la 
référence  13  (voir  aussi  coupe  V-V,  figures  4  et  5). 

Il  est  également  avantageux  de  centrer  chaque 
récipient  7  par  rapport  au  support  de  récipient  8 
avant  de  le  munir  d'un  couvercle  4.  A  cet  effet,  le 

30  support  de  récipient  comprend  sur  son  pourtour,  à 
l'extérieur  de  la  face  horizontale  supérieure  8a  et  à 
l'intérieur  de  l'épaulement  annulaire  8d  un  certain 
nombre  de  doigts  ou  touches  verticaux  de  centrage 
14  qui  comportent  à  leur  extrémité  libre  14a 

35  dépassant  de  quelques  millimètres  de  la  face 
supérieure  horizontale  8a  du  support  de  récipient  8 
une  face  intérieure  de  centrage  14b  inclinée  plus  ou 
moins  faiblement  par  rapport  à  la  verticale,  de  haut 
en  bas  et  de  l'extérieur  vers  l'intérieur  du  support  de 

40  récipient  8.  Ainsi  par  la  coopération  entre  les  faces 
de  centrage  14b  des  différents  doigts  de  centrage 
14  et  le  bord  de  récipient  7a,  il  est  possible  de  loger 
le  récipient  7  dans  le  support  8  de  sorte  que  la  face 
latérale  7b  du  récipient  se  trouve  à  une  distance 

45  prédéterminée  de  la  face  latérale  interne  8f  du 
support  8  et  que  le  bord  de  récipient  7a  occupe 
également  une  position  prédéterminée  par  rapport 
à  la  face  horizontale  supérieure  8a  dudit  support  8. 
Dans  certains  cas,  il  peut  être  avantageux  de  prévoir 

50  au  moins  certains  des  endroits  à  contre-dépouille  13 
entre  deux  doigts  ou  touches  de  centrage  14  plus  ou 
moins  espacés  l'un  l'autre. 

D'autres  zones  par  exemple  15,  de  la  face 
horizontale  supérieure  8a,  comprises  entre  deux 

55  doigts  verticaux  de  centrage  14  peuvent  être 
agencées  de  façon  à  éviter  toute  formation  de 
contre-dépouille.  Dans  ce  cas,  la  largeur  de  la  face 
supérieure  horizontale  8a  du  support  de  récipient  8 
est  telle,  compte  tenu  de  la  position  des  doigts  de 

60  centrage  14  et  du  bord  de  récipient  7a,  que  la  face 
extérieure  verticale  ou  pourtour  du  bord  de  récipient 
7a  coïncide  avec  le  bord  extérieur  de  la  face 
horizontale  8a  et  en  conséquence  avec  l'extrémité 
supérieure  de  la  face  latérale  extérieure  8c  du 

65  support  de  récipient  8  (voir  figure  4,  coupe  VII-VII, 
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référence  15  et  figure  7).  C'est  à  ces  endroits  ou 
zones  15  que  le  couvercle  thermoformé  4  ne 
présente  pas  de  contre-dépouille,  mais  seulement 
une  jupe  latérale  4b  qui  se  raccorde  directement  au 
bord  de  la  partie  horizontale  4a  dudit  couvercle  4. 
Ces  zones  15  sans  contre-dépouille  peuvent  exister 
soit  entre  deux  doigts  de  centrage  voisins  14,  soit 
entre  un  doigt  de  centrage  14  et  une  zone  à 
contre-dépouille  13,  soit  entre  deux  zones  à  contre- 
dépouille  13. 

Bien  entendu,  on  détermine  le  nombre  et  les 
emplacements  des  contre-dépouilles  4d  du  couver- 
cle  4  en  fonction  des  dimensions  et  de  la  configura- 
tion  générale  dudit  couvercle  4  et  de  telle  sorte  que, 
dans  le  cas  d'un  couvercle  amovible  et  reutilisable,  la 
fixation  par  encliquetage  du  couvercle  4  sur  le  bord 
de  récipient  7a  puisse  être  effectuée  de  manière 
aisée,  sure  et  sans  déformation  permanente  du 
couvercle. 

Pour  la  réalisation  des  couvercles  4  représentés 
sur  les  figures  9  et  10,  on  utilise  un  dispositif  qui 
présente  la  même  structure  générale  que  le  disposi- 
tif  selon  la  figure  1,  le  centrage  du  récipient  7  par 
rapport  au  support  de  récipient  8  étant  assuré  par  la 
paroi  latérale  intérieure  8f  de  celui-ci.  Lorsque  le 
couvercle  4  ne  comporte  pas  de  nervure  de 
raidissement  et  qu'en  conséquence,  sa  face  supér- 
ieure  horizontale  4a  est  plane,  la  face  inférieure  9a  de 
la  plaque  d'appui  9  est  entièrement  plane  et  ne 
comporte  pas  de  gorge  annulaire. 

Selon  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  les 
figures  8  et  9,  le  récipient  7  est  soutenu  à  son 
extrémité  inférieure  par  la  partie  inférieure  8b  du 
support  de  récipient  8  et  dépasse  avec  sa  partie 
supérieure  grossièrement  filetée  7c  de  la  face 
supérieure  tronconique  8c  du  support  de  récipient  8, 
face  tronconique  8c  dont  la  partie  extérieure  et 
inférieure  est  confondue  avec  l'épaulement  annu- 
aire  8d  qui  jou  le  rôle  d'arête  d'estampage  avec  la 
@Patrice  constituée  par  le  bord  inférieur  5  de  la 
;loche  de  formage  1.  Lorsque  le  récipient  7 
-ecouvert  d'une  partie  de  la  bande  thermoplasti- 
que  3  occupe  une  position  dans  laquelle  l'épaule- 
ment  annulaire  8d  se  trouve  juste  en  dessous  du 
liveau  de  la  face  inférieure  5a  du  bord  inférieur  5  de 
a  cloche  1  (voir  aussi  figure  2)  ou  peut  thermoformer 
e  couvercle  4  muni  d'un  filetage  à  contre-dépouille 
15  en  envoyant  dans  l'enceinte  11  de  l'air  comprimé 
i  travers  les  orifices  12,  le  couvercle  4  pouvant  être 
découpé  aussitôt  après  son  formage  (voir  figure  8). 
_e  couvercle  moulé  4  peut  alors  être  enlevé  du 
•écipient  7  après  destruction  de  la  liaison  d'un  faible 
:éton  de  blocage  16  solidaire  du  récipient  7  au 
liveau  de  la  partie  filetée  7c  et  dévissage  du 
îouvercle  4  (figure  9),  la  jupe  tronconique  4b  étant 
@accordée  à  la  partie  filetée  15. 

Selon  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  la 
igure  10,  le  support  de  récipient  8  comporte  une 
ace  supérieure  horizontale  annulaire  de  faible 
argeur  8a  qui  se  loge  sous  le  bord  de  récipient  7a 
lui  est  plus  large  que  ladite  face  horizontale  8a  et  qui 
Jépasse  latéralement  vers  l'extérieur  de  celle-ci,  une 
ace  tronconique  extérieure  8c  se  raccordant  à  la 
ace  horizontale  8a  du  support  de  récipient  8. 
Domme  dans  l'exemple  précédent,  la  face  extérieure 
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tronconique  8c  de  la  partie  supérieure  du  support  de 
récipient  8  joue  le  rôle  de  moule  mâle  pour  le 
formage  du  couvercle  4  et  son  arête  inférieure 
assimilée  à  l'épaulement  annulaire  8d  de  l'exemple 

5  selon  les  figures  1  à  7,  joue  le  rôle  d'une  arête 
d'estampage  en  coopération  avec  l'arête  de  la 
matrice  constituée  par  le  bord  inférieur  5  de  la 
cloche  1  .  Du  fait  que  le  bord  de  récipient  7a  dépasse 
de  partout  de  la  face  horizontale  supérieure  8a  du 

10  support  de  récipient  8,  on  obtient  lors  du  moulage 
du  couvercle  4,  un  couvercle  4  ayant  une  contre-dé- 
pouille  annulaire  continue  4d  de  sorte  que  ledit 
couvercle  4  ne  peut  être  enlevé  qu'après  destruction 
partielle  de  celui-ci.  Pour  faciliter  cette  destruction, 

15  on  prévoit  dans  la  jupe  4b  du  couvercle  4  au  moins 
une  entaille  de  déchirement,  de  préférence  deux 
entailles  4e  et  une  languette  de  préhension  4f  (voir 
figure  1  1  ).  Ce  type  de  couvercle  est  particulièrement 
adapté  aux  couvercles  dits  inviolables. 

20  Bien  entendu,  les  modes  de  réalisation  précédem- 
ment  décrits  peuvent  subir  un  certain  nombre  de 
modifications  à  la  portée  de  l'homme  de  l'art  sans 
que  l'on  sorte  du  cadre  de  protection  défini  par  les 
revendications  annexées.  En  outre,  pour  plus  de 

25  clarté,  on  a  omis  de  décrire  et  de  représenter  un 
certain  nombre  d'éléments  non  essentiels  pour  la 
présente  invention.  Tel  est  par  exemple  le  cas  des 
plateaux-supports  dits  éjecteurs  sur  lesquels  repo- 
sent  les  récipients  lorsqu'ils  se  trouvent  dans  une 

30  position  identique  ou  analogue  à  celle  représentée 
à  la  figure  1  et  dans  laquelle  l'extrémité  supérieure 
du  récipient  se  trouve  à  l'extérieur  et  juste  en 
dessous  de  la  cloche  de  formage. 

35 

Revendications 

1  .  Procédé  de  fabrication  et  de  mise  en  place 
40  d'un  couvercle  thermoplastique  à  contre-dé- 

pouille  (4)  sur  un  récipient  (7)  à  partir  d'une 
bande  thermoplastique  (3)  à  l'aide  d'une  cloche 
de  formage  (1),  d'un  serre-flan  (6)  serrant  une 
zone  annulaire  de  la  bande  thermoplastique  (3) 

45  contre  le  bord  annulaire  inférieur  (5)  de  ladite 
cloche,  et  d'un  poinçon  ou  moule  mâle  (8)  qui 
pousse  la  partie  de  bande  délimitée  par  ladite 
cloche  (1)  à  l'intérieur  du  volume  entouré  par 
celle-ci, 

50  caractérisé  en  ce  que  l'on  utilise  la  partie 
supérieure  (8c)  du  support  de  récipient  (8)  ainsi 
que  la  partie  supérieure  (7a,  7c)  du  récipient  (7) 
dépassant  de  l'extrémité  supérieure  dudit  sup- 
port  (8)  en  tant  que  poinçon  ou  moule  mâle  de 

55  formage  et  l'on  applique  la  partie  de  bande 
thermoplastique  (3)  délimitée  par  le  bord  infé- 
rieur  (5)  de  la  cloche  (1),  contre  la  face 
extérieure  des  parties  supérieures  (7a,  8c)  du 
récipient  (7)  et  de  son  support  (8)  sous  l'effet 

60  d'une  surpression  créée  à  l'intérieur  d'une 
enceinte  fermée  (11)  délimitée  par  la  cloche  (1) 
et  la  bande  thermoplastique  (3). 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'on  découpe  le  couvercle 

65  thermoformé  (4)  de  la  bande  thermoplastique 
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;3)  pendant  qu'il  se  trouve  encore  sous  la 
Dloche  de  formage  (1). 

3.  Procédé  selon  l'une  des  revendication  1  et 
1,  caractérisé  en  ce  que  l'on  réalise  sur  la  face 
Diane  supérieure  (4a)  du  couvercle  (4)  au  moins  5 
jne  nervure  annulaire  de  raidissement  (4c). 

4.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1 
à  3,  caractérisé  en  ce  que  l'on  thermoforme 
sntre  la  face  supérieure  (4a)  du  couvercle  (4)  et 
la  jupe  latérale  (4b)  de  celui-ci  plusieurs  w 
contre-dépouilles  (4d)  séparées  par  des  zones 
(15)  sans  contre-dépouille. 

5.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1 
à  3,  caractérisé  en  ce  que  l'on  thermoforme 
entre  la  face  supérieure  (4a)  du  couvercle  (4)  et  15 
la  jupe  latérale  (4b)  de  celui-ci  une  partie  filetée 
à  contre-dépouilles  (15). 

6.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1 
à  3,  carcactérisé  en  ce  que  l'on  thermoforme 
entre  la  face  supérieure  (4a)  du  couvercle  (4)  et  20 
la  jupe  latérale  (4b)  une  contre-dépouille  annu- 
laire  (4d). 

7.  Dispositif  de  fabrication  et  de  mise  en 
place  d'un  couvercle  thermoplastique  à  contre- 
dépouille  (4)  sur  un  récipient  (7),  du  type  25 
comprenant  une  cloche  de  formage  (1)  munie 
d'un  bord  inférieur  annulaire  (5)  et  de  raccords 
(12)  à  une  source  de  gaz  sous  pression,  ainsi 
qu'un  serre-flan  inférieur  (6)  susceptible  d'ap- 
pliquer  une  zone  annulaire  d'une  bande  thermo-  30 
plastique  préchauffée  (3)  contre  la  face  infé- 
rieure  (5a)  du  bord  inférieur  (5)  de  la  cloche  (1), 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  en  dessous 
de  la  cloche  (1)  et  à  l'intérieur  du  pourtour 
intérieur  du  bord  inférieur  (5)  un  support  35 
annulaire  de  récipient  (8)  qui  est  verticalement 
mobile  et  dont  la  partie  supérieure  (8c)  partiel- 
lement  recouverte  par  l'extrémité  supérieure 
(7z,  7c)  du  récipient  (7)  sert  de  poinçon  ou 
moule  mâle  de  formage  à  la  partie  marginale  du  40 
couvercle. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  une  plaque 
d'appui  (9)  disposée  de  façon  mobile  verticale- 
ment  à  l'intérieur  de  la  cloche  et  destinée  à  45 
recouvrir  la  paroi  supérieure  horizontale  (4a)  du 
couvercle  (4). 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  face  inférieure  (9a)  de  la  plaque 
d'appui  (9)  est  munie  d'une  gorge  annulaire  50 
(9b)  dont  le  fond  est  relié  par  une  pluralité  de 
canaux  d'aspiration  (9c)  à  une  pompe  à  vide. 

10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  7 
à  9,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  sous  la 
cloche  (1)  un  poste  de  découpage  (5,  8d)  pour  55 
le  couvercle  (4). 

11.  Dispositif  selon  la  revendication  10,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  poste  de  découpage 
comprend  l'épaulement  annulaire  (8d)  du  sup- 
port  de  récipient  (8)  en  tant  qu'arête  de  60 
découpe  d'un  poinçon  d'estampage  mobile  et 
l'arête  intérieure  de  bord  inférieur  (5)  de  la 
cloche  (1)  en  tant  que  contre-lame  d'une 
matrice  d'estampage  fixe. 

12.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  7  65 
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à  1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  largeur  de  la  face 
supérieure  horizontale  (8a)  du  support  de 
récipient  (8)  est  constante  et  inférieure  à  la 
largeur  du  bord  de  récipient  (7a). 
13.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  7 

à  11,  caractérisé  en  ce  que  la  face  supérieure 
horizontale  (8a)  comprend  des  zones  (13)  dont 
la  largeur  est  inférieure  à  celle  du  bord  de 
récipient  (7a)  qui  dépasse  vers  l'extérieur  ladite 
face  supérieure  horizontale  (8a)  ainsi  que  des 
zones  (15)  dans  lesquelles  le  pourtour  du  bord 
de  récipient  (7a)  coïncide  avec  le  bord  extérieur 
de  la  face  horizontale  (8a). 
14.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  7 

à  13,  caractérisé  en  ce  que  le  support  de 
récipient  (8)  comporte  plusieurs  doigts  verti- 
caux  de  centrage  (14)  destinés  à  coopérer  avec 
le  bord  de  récipient  (7a). 
15.  Récipient  (7)  muni  d'un  couvercle  thermo- 

plastique  (4)  selon  le  procédé  conforme  à  l'une 
des  revendications  1  à  6. 
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